
ASSISTANT DE VIE
AUX FAMILLES

TITRE 
PROFESSIONNEL 
Niveau 3

ÉLIGIBLE 
AU CPF

CONDITION D’ACCÈS
Aucun pré requis

FRAIS D’INSCRIPTIONS ET FORMATION

CONTACTS
Pôle Accueil et 
Orientation

04 92 07 77 97
info@iests.com

MÉTIERS DE 
PROXIMITÉ

DÉPARTEMENT

LE MÉTIER

L’assistant(e)  de vie aux famil les (ADVF) contribue 
au bien-être des personnes au sein de leur foyer 
en respectant leur dignité,  leur intégrité,  leur vie 
privée et leur sécurité. 

Pour permettre aux personnes âgées ou malades, 
aux personnes en situation de handicap de 
maintenir  leur autonomie et de continuer à vivre à 
domici le,  l ’ADVF les aide en mettant en oeuvre les 
gestes et techniques appropriés dans le respect de 
l ’ int imité et l ’écoute de la personne. 

I l  (el le)  assure la garde d’enfants vivant à domici le. 
L ’ADVF réal ise pour les part icul iers l ’entretien
courant de leur logement et de leur l inge en vei l lant 
à la qual ité de sa prestation et en respectant les 
règles d ’hygiène. 

I l  (el le)  intègre dans sa pratique les principes du 
développement durable.

LES MISSIONS

•  Etabl ir  une relat ion professionnel le avec la 
personne et son entourage

• Organiser avec la personne les actes à accomplir , 
respecter l ’ int imité,  les goûts et habitudes de la 
personne.

•  Contribuer à l ’autonomie physique, 
intel lectuel le et  sociale de la personne

• Organiser l ’ intervention avec un ou plusieurs 
enfants ;  prévenir les r isques et assurer la 
sécurité des enfants

• Accompagner les apprentissages de base des 
enfants et leur social isat ion dans leurs act ivités

• Prévenir les r isques domestiques et travai l ler 
en sécurité

• Mettre en oeuvre les techniques et gestes 
professionnels appropriés dans l ’entretien du 
logement,  du l inge,  la préparation des repas et 
des courses.

LIEUX D’INTERVENTION

L’assistant de vie aux famil les exerce au domici le 
des personnes ou au sein d ’établ issements sociaux 
ou médico-sociaux (foyer de vie,  l ieu de vie,  etc. ) .

Plus de détails sur notre site internet

www.iests.com
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LA FORMATION 

La formation de 840h (dont 280 heures de formation 
pratique) se déroule obl igatoirement sur une 
période de 7 mois,  en alternance avec la pratique
professionnel le.

LES DOMAINES

Le t itre professionnel est composé de trois 
cert i f icats de compétences professionnel les
(CCP) qui correspondent aux activités précédemment 
énumérées :

•  Accompagner les personnes dans les actes 
essentiels du quotidien
• Relayer les parents dans la prise en charge de 
leurs enfants à domici le
•  Assister les personnes dans l ’entretien de leur 
cadre de vie et  dans la préparation
de leur repas

L’ÉVOLUTION DE CARRIÈRE

Après l ’obtention du diplôme et une expérience 
professionnel le,  i l  est  possible d ’accéder aux 
formations de niveaux supérieurs et donc d’évoluer 
vers les métiers du champ de l ’éducation,  du social 
ou du sanitaire.  L ’ADVF peut donc entamer une 
autre formation du secteur social  en bénéficiant 
d ’al légement ou non de formation,  pour devenir 
éducateur de jeunes enfants ou moniteur-
éducateur.

i n s t i t u t  d ’e n s e i g n e m e n t s u p é r i e u r d e t r a v a i l  s o c i a l

6 r u e c h a n o i n e r a n c e b o u r r e y  06105 n i c e

04 92 07 77 97 -  i n f o@i e s t s .c o m

POSSIBILITÉS DE
PRISE EN CHARGE
PLUSIEURS VOIES D’ACCÈS EN FONCTION DE 
VOTRE STATUT : 

•  Formation él igible au Compte Personnel de 
Formation (CPF).

•  Formation él igible au f inancement Projet de 
Transit ion Professionnel le (Transit ions Pro 
PACA -  anciennement FONGECIF/CIF) .

•  Formation él igible à un f inancement OPCO 
pour les personnes en cours d ’emploi .

•  Formation él igible aux contrats en 
alternance (sous réserve que vous trouviez 
un employeur dans le cadre d’un contrat 
d ’apprentissage ou de professionnal isation).

•  Formation él igible à l ’Aide Individuel le à la 
Formation (AIF -  f inancement Pôle Emploi)

ACCÈS À LA
FORMATION

•  Contactez le Pôle Accuei l  et  Orientation de 
l ’ IESTS qui  étudiera avec vous votre projet de 
formation.


